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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-126565

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 25-126565

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Ville de DijonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21210231300013N° National d'identification : 
DijonVille : 

21033Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

21Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1738800

2025VDPA0547Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
Utiliser le lien "Correspondre avec l'acheteur"Nom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Renvoi au Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
règlement de la consultation

Renvoi au règlement de la Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
consultation

Renvoi au règlement Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
de la consultation

Accord-cadreTechnique d'achat : 
11/12/2025 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :
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 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Pouvoir adjudicateurIdentification des catégories d'acheteurs intervenant (si accord-cadre) : 
Valeur technique et méthodologique appréciée au regard du mémoire Critères d'attribution : 

technique et méthodologique : 60% Prix des prestations : 40%

Section 4 - Identification du marché

VILLE DE DIJON - Mission de relations presse pour le Pôle Culturel de la Cité Intitulé du marché : 
Internationale de la Gastronomie et du Vin

92400000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Cette mission recouvre aussi bien la presse locale, régionale et Description succincte du marché : 
nationale, tant généraliste que spécialisée. Elle intègre l'ensemble des médias print, radio, TV et 
digital. Il s'agira pour le prestataire retenu de mettre en oeuvre les moyens nécessaires permettant de 
présenter, de valoriser auprès des médias, le Pôle culturel et l'offre d'animations de la Cité à travers 
ses expositions, ses actualités ou ses opérations de relations publiques ciblées

CIGV 21000 - DijonLieu principal d'exécution du marché : 
24Durée du marché (en mois) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Accord-cadre à bons de commande sans minimum et avec Autres informations complémentaires : 

maximum mono-attributaire - montant maximum 200 000,00 euro(s) HT en application des articles 
R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande publique. Le contrat est conclu 
pour une durée de 12 mois à compter de la notification, reconductibles tacitement 1 fois pour 12 mois

14/11/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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